
1/2

APRÈS ART. 15 N° 295

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 juillet 2017 

RÉGULATION DE LA VIE PUBLIQUE - (N° 106) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 295

présenté par
M. Fabien Roussel, M. Peu, M. Azerot, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, M. Lecoq, M. Nilor, 

M. Serville et M. Wulfranc
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

À la dernière phrase du quatrième alinéa de l’article L. 225-177 du code de commerce, les deux 
occurrences du mot : « vingt » sont remplacées par les mots : « cent trente ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’explosion des rémunérations des dirigeants de grandes entreprises a considérablement fragilisé la 
confiance de nos concitoyens et des salariés à l’égard des décideurs économiques.

Cet amendement a pour objet de lisser les prix d’attribution des stock-options, par un calcul portant 
sur le cours moyen observé sur une période de 130 séances de bourse (environ six mois) au lieu de 
vingt (moins d’un mois).

Un allongement du nombre de séances de cotation pris comme référence pour le calcul du prix des 
options apparaît souhaitable. La durée actuelle d’un mois ne permet pas de lisser certains effets 
d’annonces ou de privilégier une performance de moyen terme dans la valorisation de 
l’entreprise. Un tel allongement est notamment préconisé par les représentants des entreprises 
innovantes.

Cet amendement, déposé par les députés Gérard SEBAOUN et Jean-Patrick GILLE, avait été 
adopté par l’Assemblée nationale le 26 mai 2016 lors de l’examen de la proposition de loi visant à 
encadrer les rémunérations.
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L’adoption de cette disposition dans ce projet de loi lui permettrait d’accomplir la navette 
parlementaire et d’entrer, à terme, en vigueur.


